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PRÉFET 
DE L'ISÈRE 
Liberté 
Égalité 
Frrttemité 

Service Sécurité et Risques 

Direction départementale des territoires 

COUR RIER I\RRIVÉ LE

2 4 MAI WU

MAIRIE DE CHUZELLES
Grenoble, le 

Le préfet 

'à 

1 8 MAI 2022 

Monsieur le Maire de Chuzelles 

Objet: Prise en compte du risque inondation dans l'application du droit des sols 

Ce courrier fait suite au besoin de clarification que vous avez exprimé auprès de M. le sous-préfet 
de Vienne sur la prise en compte des risques naturels dans l'application du droit des sols sur votre 
commune. 

En effet, votre commune dispose d'une carte des aléas et d'un règlement dit« R.111-3 » valant Plan 
de Prévention des Risques Naturels (PPRN) établi en 1973. Votre carte d'aléas est récente (mise à 
jour en 2012) et est annexée au PLU en vigueur. A votre demande, ces documents ont fait l'objet 
d'une analyse par le service Restauration des Terrains de Montagne (RTM). 

Organisée à l'initiative de M. le sous-préfet de Vienne, la réunion du 12 janvier 2022 a permis de 
partager les conclusions du RTM ainsi qu'une méthode de prise en compte des règles issues de ces 
deux documents. 

Il en ressort la proposition snivante, partagée par les services de l'État, de Vieune Condrieu 
Agglomération et de votre commune : 

• L'aléa de ruissellement de faible ampleur concerne la quasi-totalité de la commune.
Il est recommandé de faire application des prescriptions du règlement type de 2009 en ce qui
concerne le zonage Bv sur l'ensemble de la commune. Cette intégration pourra se faire dans le
cadre de l'élaboration du PL Ui de Vienne Condrieu Agglomération ;

• Concernant le risque de crues torrentielles, la carte dite « R.111-3 » valant PPRN et
Servirude d'utilité publique (SUP), pourra être écartée sur les secteurs du centre-village (cf.
annexe 1 ), à savoir :
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01-Secteur de risque T2/T3 soumis à la carte des aléasde2012 avec application d'une bande de recul de 25 m 
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de part et d'autre de l'axe d'écoulement. Caroline GADOU 

02-Secteur concerné par l'application de la carte dite« R111-3 » avec application de2x25m à l'axe défini dans la carte des aléas de 2012. 
11 est précisé que pour le secteur compris entre le début de l'impasse Comb~ Bleue et le nord de la parcelle A 2957, c'est le risque de la 
carte dite « Rl 11-3 » qui s'applique et non pas le risque V3 de la carte des aléas de 2012. 
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ANNEXE2 

CARTE DES ALÉAS 
Établie le 13 juin 2012 

Vienne 
Conârieu 
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